
Annexe n°2 à l’arrêté préfectoral n°2024-152-022 du 31 mai 2024 
Portant autorisation environnementale au titre de l' article L. 214-3 du code de l'environnement

pour la  desserte de Digne-Les-Bains par la RN 85 entre Digne-Les-Bains et Malijai

Ouvrages hydrauliques : carte de localisation et travaux prévus   
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S’agissant de l’ouvrage hydraulique 13  (ouvrage du ravin du château), sa conception est la suivante :

✗ Abaisser le seuil en aval immédiat de la RN85 de 1,4 m environ,
✗ Abaisser la pente en fond d’ouvrage à 3,8% 
✗ Les fondations de OH13 doivent être ancrées dans le substratum,
✗ Le radier de l’ouvrage sera enterré et recouvert par une épaisseur de 80 cm d’empierrement de blocométrie homogène avec la situation en 

amont et en aval dans le fond du lit du ravin, pour limiter les désordres,
✗ Le fil d’eau sous le pont de la RN85 serait abaissé de 1,3 m en aval (525 mNGF) et de 0,9 m en amont (526.04 mNGF),
✗ Un entonnement très régulier (talus en enrochement liaisonné béton) devra être réalisé avec le lit en amont de l’ouvrage,


